
De: Franck WEHRLE f.wehrle@atopiaconseil.com
Objet: [Urbanisme Durable HDF] ARAA - 25 mars 2024 - webinaire sur les voies et moyens de traiter la vacance structurelle
Date: 1 mars 2024 à 17:23

À: Nathalie Bonnevide nbonnevide@filigrane-programmation.com, Emmanuelle PERNES Emmanuelle.pernes@urbanis.fr, Karine Renaud karine.renaud@grandchambord.fr, Cécile Bouclet
cecile.bouclet@territoires-autrement.com, louiza.zemirli@aufj.fr, Jacques GALLY jacques.gally@orange.fr, Kyong Soo Yoo k.yoo@dialogue-urbain.fr, Yves Julou yves.julou@gmail.com

Hello,

Je ne devrais pas pouvoir y assister mais le sujet est cohérent avec nos centres d’intérêt du moment.

Bon week

 
 
Franck WEHRLE • Urbaniste • Programmiste • Directeur d’études
atopia
3 allée Verte - 75011 Paris
06 62 02 98 38
atopiaconseil.com
f.wehrle@atopiaconseil.com
 
 
 

 

 
 
En 2022, près de 75 000 logements privés sont inoccupés depuis plus de 2 ans dans les Hauts-
de-France (Source LOVAC 2022). Parallèlement, il existe des besoins en logements auxquels il
faut répondre en conciliant l’objectif de sobriété foncière. Que ce soit pour la revitalisation des
centres-villes, centres-bourgs, la lutte contre l’artificialisation des sols, des moyens de
remobilisation de ce parc existent.
 

 
En partenariat avec le Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, le
Cerema, et dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’actions 2022-2024 des Ateliers
Régionaux des Acteurs de l’Aménagement (ARAA) portés par la Région Hauts-de-France
 

un webinaire aura lieu le 25 mars 2024 de 9h30 à 12h
portant sur

« Les voies et moyens de traiter la vacance structurelle »
 

Organisé en deux séquences, celui-ci aura pour objet de poser les enjeux de travailler sur la
vacance structurelle et d’identifier les outils à disposition des territoires pour la traiter autour de 4
actions : observer, intervenir sur l’existant, communiquer, réguler.
 
Le programme est disponible en pièce jointe.
 
Inscriptions avant le 20 mars : ICI
Le lien de connexion vous sera transmis dans les jours précédents le webinaire.
 
 
En partenariat :

 

 
Vous recevez ce message car nous pensons que ce webinaire peut vous intéresser.

Votre adresse mail figure dans notre fichier de communication.

Vos coordonnées font l’objet d’un traitement automatisé nous permettant de promouvoir les actions de la Région.

Elles seront conservées pour une durée de 3 ans à compter de notre dernier échange.

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement de vos données, de limitation du traitement ou, pour des

motifs légitimes, vous opposer au traitement de ces données.

Vous pouvez exercer ces droits auprès de web@hautsdefrance.fr ou en contactant le Délégué à la protection des données


